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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Délibération n° 2024-19 
 
 
 

Nombre de représentants  
au Comité Syndical : 
 
en exercice : 29 
présents : 18 
pouvoirs : 5 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 17 septembre à 10h30, le Comité Syndical du 
Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’Aveyron dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire, dans les locaux de la direction départementale du Conservatoire à 
Rodez. 
 
Date de la convocation de la réunion : 19 juillet 2024  
Date d’envoi des rapports : 10 septembre 2024 
 
PRESENTS :  
Mesdames Monique ALIES, Isabelle BAILLET-SUDRE, Michèle BUESSINGER, Martine CENSI, 
Dominique GOMBERT, Florence PHILIPPE, Graziella PIERINI, Christine PRESNE, Gisèle 
RIGAL, Emilie SAULES-LE-BARS, Sylvie TAQUET-LACAN, Régine TAUSSAT, Michèle 
VINCENT. 
Messieurs Claude ASSIER, Joseph DONORE, Jean-Philippe SADOUL, Nicolas WÖHREL, Jean 
VALADIER. 
 
Absents ayant donné POUVOIR :  
Mesdames Valérie ABADIE-ROQUES à Madame Dominique GOMBERT 
Madame Geneviève CAMBON à Madame Monique ALIES 
Monsieur Éric CANTOURNET à Madame Graziella PIERINI 
Madame Francine LAFON à Madame Michèle BUESSINGER 
Monsieur Yves MAZARS à Madame Florence PHILIPPE  
 
Absents EXCUSÉS :  
Madame Sylvie BOUCHAUD  
Monsieur Arnaud COMBET 
Madame Gulistan DINCEL 
Madame Karine HAUMAITRE  
 
Présidente de séance : Madame Dominique GOMBERT 
 
 
 

Subvention DRAC 2025 Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant la convocation des membres du Comité Syndical le 19 juillet 2024. 
Considérant le rapport adressé le 10 septembre 2024. 
 
Vu le soutien financier de l'Etat accordé au CRDA en 2024 pour un montant de 130 000€  
 
Considérant l'ensemble des actions conduites au sein du Conservatoire, la demande de 
subvention pour 2024 présentée par l'établissement auprès de la Direction Régionale de 
l'Action Culturelle Occitanie (DRAC) s'élève à 150 000€. 
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Déposé en Préfecture le 

  
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 
 
Autorise Madame la Présidente à solliciter une demande de subvention auprès de la 
DRAC pour l’année 2025. 

  
 

Fait et délibéré à Rodez, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

 
La Présidente, 

                                           
 

                                                
 

Dominique GOMBERT 
  
 
Sens des votes : 
Pour : 23 
Abstention : 0 
Contre : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 

 




